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Gros plan sur

Soigner la surdité
De nombreuses personnes associent la surdité au vieillissement. C’est vrai, mais en
partie uniquement. Comme il n’y a pas d’âge pour connaître des problèmes de vue,
des pertes d’audition peuvent également toucher les plus jeunes. Même s’il n’existe
pas de statistiques très fiables en la matière, on estime qu’environ 30.000 adultes et
environ 9.000 enfants de moins de 15 ans souffrent de troubles de la fonction audi-
tive en Communauté française. 

"On distingue généralement deux
catégories de surdité, explique Sé-
bastien Léonard, coordinateur d’Op-
tirou. D’une part les pertes progres-
sives de l'audition, bien évidemment
liées à l’âge. On peut y assimiler
les surdités dues au bruit
excessif, soit une usure
accélérée. C’est par
exemple lié à l’envi-
ronnement de travail,
comme en usine. Ou
encore à cause des
concerts ou l’utilisation
d'écouteurs. Et d’autre
part, il y a la surdité héré-
ditaire congénitale. Les causes
sont donc multiples, mais cette dis-
tinction a une grande importance
pour le traitement à mettre en place."

Surdité de transmission
Il y a surdité de transmission
lorsque le son n’est pas transmis de
façon optimale par l’oreille externe
ou bien l’oreille moyenne. Cette 
surdité spécifique peut avoir son
origine dans l’oreille externe, le
conduit auditif, le tympan, les osse-
lets de l’oreille moyenne ou bien
une combinaison de tous ces élé-
ments. Ses causes sont multiples :
excès de cérumen, otite moyenne,
perforation du tympan, otosclérose,
rupture de la chaîne d’osselets, mal-
formation de l’oreille externe. La
surdité de transmission occasionne
généralement une surdité légère à
moyenne. Elle peut agir sur toutes

les fréquences de façon relative-
ment homogène ou bien elle peut
être particulièrement prononcée
dans les fréquences basses. La plu-
part des surdités de transmission

peuvent être traitées par voie
médicale ou bien chirur-

gicale. Ceci est vrai
par exemple lorsque
la surdité est due à
une otite moyenne.
D’autres sont per-
manentes,  mais 

les personnes souf-
frant d’une surdité de

trans mission sont sou-
vent soulagées lorsqu’elles

sont appareillées.

Surdité de perception
Une surdité de perception a son ori-
gine dans l’oreille interne. Lorsque
les cellules ciliées, les fibres ner-
veuses ou bien leurs liaisons à la
cochlée (le limaçon) sont endom-
magées ou bien ne fonctionnent
pas de façon optimale, il s’agit
d’une surdité de perception.
Lorsqu’un composant de
l’oreille interne est en-
dommagé, la capacité
à transformer l’éner-
gie mécanique en
énergie électrique qui
doit atteindre par la
suite le cerveau est ré-
duite ou bien inexistante.
La surdité de perception se
caractérise par des difficultés à en-

tendre les sons parti-
culièrement faibles, à
différencier les sons,
même de forte inten-
sité. Les sons faibles
semblent trop faibles
tandis que les sons
forts semblent trop
forts. On constate sou-
vent la présence d’acou-
phènes. 
Parmi les causes, on retrouve ici le
vieillissement tout comme les dé-
gâts à la suite d’une exposition à un
bruit de forte intensité, l’hérédité, la
maladie ou bien l’absorption de 
certains médicaments. Lorsqu’une
surdité est due à un dommage de
l’oreille interne ou bien des voies
nerveuses, un traitement chirurgical
ou bien médical est impossible. Ce-
pendant, un appareillage peut sou-
lager de nombreuses personnes at-
teintes de surdité de perception.

Prévenir et traiter à temps
"Il est étonnant de remarquer que

les personnes se font plus
rapidement soigner pour

un problème de vue
q u e  p o u r  u n  p ro -
blème d’audition,
poursuit Sébastien
Léonard, coordina-

teur d’Optirou. Pour-
tant, la perte auditive

touche environ 10 % de
la population en Belgique.

Nous avons donc voulu développer
un service qui réponde aux besoins
de nos affiliés. Il est désormais pos-
sible de réaliser un bilan auditif
dans plusieurs de nos points de
contact Qualias ou Optirou. Le test
est gratuit. Si l’on constate une
perte égale ou supérieure à 40 déci-
bels, une procédure toute simple
peut être entamée. D’une part, un
appareil auditif est mis à la disposi-
tion de la personne gratuitement
pendant quinze jours. D’autre part,
un dossier est constitué pour le mé-
decin-conseil. Une prise en charge
partielle ou totale du coût est pré-
vue par l’assurance soins de santé
selon l’âge et le déficit."
La technologie a permis de réduire
la taille des appareils auditifs, tout
en augmentant leur performance.
Certains proposent même toute une
gamme de couleurs ! 

A la veille des grands festivals d’été
souvent généreux en décibels rava-
geurs pour l’audition, on peut aussi
encourager les amateurs à se procu-
rer leur stock de bouchons anti-
bruit. Autre conseil de saison : il
existe aussi des bouchons de pro-
tection pour les piscines et sports
nautiques.

Quelques chiffres

Approximativement, une à deux naissances sur mille sont marquées par une
surdité sévère ou profonde du nouveau-né. Dans 70% des cas, la cause est
d’ordre génétique, souvent sans aucune histoire familiale de surdité. Pour les
autres cas, la surdité peut être la conséquence de circonstances survenues
pendant la grossesse ou au moment de la naissance (prématurité, oxygénation
insuffisante…). Enfin, dans la première enfance, des infections par méningite,
rougeole ou oreillons ou encore l’administration de substances médicamen-
teuses ototoxiques peuvent également être responsables de surdité.

L’INAMI 
rembourse une 
partie des frais

d’achat d’un appareil
auditif. Informez-vous

lors de votre 
test d’audition 

gratuit.

Mieux vaut 
soigner à temps 

la perte auditive que
de la perdre

complètement. Un
traitement précoce

garantit de meilleurs
résultats.

Sources : sites de la Communauté française de Belgique (www.cfwb.be) et Fédération francophone
des sourds de Belgique (www.ffsb.be). Notamment à télécharger sur www.cfwb.be une brochure
d’information et de témoignages sur la surdité de l’enfant.
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CONCOURS

10 X 2 entrées gratuites au Festival du Mat Noir aux premiers qui en-
verront un mail à M128_communication@mc.be. Mentionnez simple-
ment "concours Mat Noir festival". Les gagnants seront avertis par 
retour de mail. 
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Vacances

Trêves ou Paris avec l’UCP
L’UCP régionale du centre organise deux journées d’excursion culturelle en juillet et en août.

10h30 – 12h30 : visite guidée de
Trèves
Trêves est une ville aux multiples
visages - rien d'étonnant pour une
ville qui a 2000 ans d'histoire. Em-
pereurs romains, évêques et princes
électeurs ont fait l'histoire de cette
ville. 
Somptueux édifices et trésors artis-
tiques sont les vestiges qui en té-
moignent. 
Edifices anciens et constructions
modernes en font le charme très
particulier.
13h – 14h : repas au restaurant Zum
Domstein. Boissons non comprises.
14h – 17h : temps libre. Faire une
promenade et flâner dans la vieille
ville animée, c'est assurément la
meilleure façon de découvrir les as-

pects les plus beaux et les plus
agréables de Trêves. Edifices ro-
mains, médiévaux et contempo-
rains se côtoient en plein centre,
créant une image de la ville intéres-
sante, toute en contrastes. Trêves
est sur la liste du patrimoine cultu-
rel mondial de l'Unesco. La ville est
un véritable musée en plein air. 
Prix : 40 EUR pour les membres
UCP et 45 EUR pour les non-mem-
bres, comprenant le car, la visite
guidée et le repas hors boisson. Dé-
part de la gare de La Louvière Cen-
tre. L’horaire de départ sera com-
muniqué ultérieurement. Max. 50
participants. 

10h – 11h30 : visite guidée de la Ba-
silique-Cathédrale de Saint Denis,
nécropole des rois de France. Da -
gobert 1er, Saint Denis, premier
évêque de Paris, Charles V, Henri II
et Catherine de Médicis, Pépin le
Bref, Louis XV, Louis XVIII et Marie
Antoinette…
12h – 15h30 : le car vous déposera
au cœur de Paris, près du Centre
Beaubourg. Il s’y trouve de nom-

TALON D’INSCRIPTION

À RENVOYER À L’UCP RÉGIONALE DU CENTRE,
40 RUE DU DOUAIRE À 6150 ANDERLUES.

✂

✂

Nom  et prénom : 

Adresse :

Tél. : 

Souhaite s’inscrire pour :
❒ Trêves ❒ Paris

TREVES, 
le mardi 19 juillet 

PARIS – 
St Denis et Chatou, 
le jeudi 18 août 

QUALIAS
www.qualias.be

*action valable du 1er au 30 juin 2011. Offre réservée aux
membres de la Mutualité chrétienne en ordre de cotisation.

Voyagez en toute 
légèreté cet été

Le bas médical de contention est le partenaire idéal de
vos vacances. Il est recommandé en cas de station
immobile prolongée (long trajet) et en cas de pié ti ne -

ment (shopping, visite de musée...) 

ACTION DU MOIS DE JUIN :
> Venez faire mesurer la qualité de votre sys-

tème veineux par un spécialiste Bauerfeind le
16 juin de 14h à 18h dans votre Qualias de
Montigny (Rendez-vous au : 071 51 90 00) 

> Profitez d’une remise de 25% sur toute la
gamme*

- 25%*

Liste des magasins

Courcelles 071/468 151
Charleroi 071/302 772
Soignies 067/645 826
Chimay 060/414 029
Châtelet 071/382 037

Montigny-Le-Tilleul 071/519 000
La Louvière 064/222 560
Nalinnes-Gerpinnes 071/228 229
Anderlues  chaussée de Mons 23/3
à 6150 Anderlues 071/548 395

L’Association internationale pour
l’étude de la douleur (IASP) définit
la douleur comme une expérience
sensorielle et émotionnelle dés-
agréable liée à des lésions tissulaires
réelles ou potentielles. Elle peut être
aigue et correspond alors à un signal
d’alarme de l’organisme ou chro-

nique, elle accompagne dans ce cas
une maladie. Elle est alors profondé-
ment envahissante et peut même dé-
clencher un état dépressif.
Une conférence sur la douleur sera
donnée par le Dr Claire Michel de la
Clinique de la Douleur de l’hôpital
de Jolimont.

La douleur : une maladie en soi ?

Ça se passe

Date : le jeudi 9 juin de 13h30 à 16h30. 
Lieu : A la Mutualité chrétienne –
rue du Douaire 40 – 6150 Anderlues. 

Renseignements et inscription : Altéo
asbl, Sabine Kawecki, 071/548.443 ou
sabine.kawecki@mc.be 

La Mutualité est surtout connue
pour le remboursement des frais de
soins de santé et le versement des
indemnités d’incapacité de travail.
Mais la Mutualité, c’est aussi et on
l’oublie souvent, un mouvement so-
cial soucieux d’entendre l’avis de ses
membres afin de proposer au légis-
lateur des améliorations aux régle-
mentations en vigueur. Pour cela,
notre mutualité a créé l’asbl Altéo
qui défend plus spécifiquement les
droits des personnes malades, inva-
lides et handicapées. C’est en son
sein que s’est constitué un groupe

de personnes Invalides, groupe qui
s’efforce de rencontrer les besoins et
préoccupations de ses membres et
de l’ensemble des invalides. 
Pour aller plus loin dans le soutien
que la Mutualité peut apporter à ses
membres, nous organisons des
séances d’informations destinées
spécifiquement aux personnes qui
atteignent une année d’incapacité de
travail. L’objectif est d’expliquer la
procédure de passage en invalidité,
de présenter les avantages sociaux et
autres liés à ce statut ainsi que les di-
verses activités du groupe Invalides. 

Séance d’infos pour les personnes en incapacité de travail

Les prochaines séances auront lieu : 
> le lundi 20 juin de 13h à 15h30 à

Chimay au 1er étage de la Mutua-
lité Chrétienne – Grand Rue 38,

> le jeudi 23 juin de 13h à 15h30 à
Gilly, "Faim et Froid", relais du
Ravel - gare de Gilly Sart Allet -
rue de la Station 104.

Si vous êtes intéressé(e), veuillez 
vous inscrire auprès de Sabine Kawecki
au 071/548.443 ou par mail :
sabine.kawecki@mc.be.

breux restaurants ou snack et vous
disposerez de temps libre pour dî-
ner et découvrir le quartier.
16h – 17h30 : Visite libre de Cha-
tou, l’ile des impressionnistes. Les
paysages préservés des bords de
Seine, les plaisirs du canotage, la
vie des guinguettes attirent et inspi-
rent les grands artistes du XIXème
siècle. Renoir, habitué du célèbre
restaurant Fournaise, y peint le cé-
lèbre "Déjeuner des canotiers". Il
est souvent rejoint par Manet, Mau-
passant… Quelques années plus
tard, les peintres Derain et Vla-
minck, installés à Chatou créent un
nouveau courant pictural qui fera
date : le Fauvisme (appelé égale-
ment Ecole de Chatou).
17h30 : départ pour le retour et ar-
rêt libre.

Prix : 35 EUR pour les membres
UCP et 40 EUR pour les non-mem-
bres, comprenant le car et la visite
guidée de la basilique St Denis. Re-
pas libre. Départ de la gare de La
Louvière Centre. L’horaire de départ
sera communiqué ultérieurement.
Max. 50 participants. 

Inscriptions et autres infos : Evelyne
GOBIN 071/54.84.07. -
evelyne.gobin@mc.be


